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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
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SOMMAIRE. — A propos des nouveaux reglements d'exercice pour
l'infanterie suisse. (Fin.)

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - Connaissance
et entretien des fusils se chargeant par la culasse. (Fin.) —

f Richard Wieland. — Nouvelles et chronique.

A PROPOS DES NOUVEAUX REGLEMEMTS D'EXERCICß POUR

L'INFANTERIE SUISSE.

(Fin.)

')) La colonne par files. Voici, pour le coup, une vraie nouveaute,
une des triomphantes creations du projet. II supprime la denorai-
nation el la notion habituelle de marche par le flanc pour Ia
remplacer par celle de colonne par files, sur deux et sur quatre rangs.
Or il y a, dans cetle innovation, ä la fois une illusion et une
confusion, inenanl toutes deux ä de reels dangers. L'illusion consiste
ä croire ou ä faire croire qu'on supprimera les inconvönients de
Ia marche de flanc, en en supprimant le nom et pas la chose. La
confusion consiste ä avoir dorenavant un möme mot dans le reglement

pour designer des formes completement differentes et qu'on
doit pouvoir dislinguer dans le langage militaire. Ce qu'on a appele"
et ce qu'on appelle encore colonne, en terme de tactique reglementaire,

reunit diverses proprietes caracteristiquesqui manquent toutes
ä ce qu'on appelle colonne par files. La premiere colonne, par
division, compagnie, peloton ou section, suppose une sörie d'unitös Ies

unes derriere les autres, ayant chacune son chef sur le front et
ses guides aux ailes, passant ä la ligne par un deploiement ou
par des conversions de chaque unile, et pouvant combattre dans
cette formation. La prölendue colonne par files n'a rien de sem-
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blable; c'est une formation de marche, transiloire, momentanee
devant l'ennemi, critique, dont on doil sortir le plus tot possible;
c'est une ligne ou une chaine parle flanc, c'est tout ce qu'on voudra,

sauf une colonne tactique. Ces differences, si corpulentes
qu'elles soient, n'ont pas reussi ä frapper l'esprit de nos novateurs.
Sous l'empire de pr£occupations aussi penibles ä subir que difficiles
ä s'expliquer, ils recherchent avant tout la simplicite, objeetent-
ils, qui convient ä des milices r£publicaines. Pour cela ils ne veulent
pas tant de genres de formations, pas tant de denominations
diverses dans un reglement. Tout doit etre colonne ou ligne; tout
ce qui ne sera pas l'une sera l'autre. Cette formation passagere
sur 2 ou h rangs, qui n'avait d'ailleurs que la designation generale

de marche par le flanc, fut fourree dans la famille des colou-
nes et baptis6e colonne par files.

Nous n'ötions cerles pas au bapleme; mais nous avons du en
apprendre quelque chose, et nous savons aujourd'hui que le but
de toute cette cer6monie etait d'arriver ä une autre reverie de
simplicite et d'unite philosophique consistant ä all6ger Ie reglement
d'un de ses commandements. On ne commandera plus par file ä
droite (gauche), mais töte de colonne ä droile (gauche), et ce dernier
commandement aura l'avantage de s'appliquer indistinetement ä

toutes les colonnes et ä toutes les armes. Voilä du progres!
Nous demanderons humblement pardon aux auteurs du projet

et aux redacteurs du message. Mais, au risque de passer pour un
esprit borne et encroüte, nous ne savons voir lä aucune trace de

progres reel. Du moment qu'on esl oblige de garder la denomi-
nation de file, il y a profit de clarte ä garder aussi le commandement

exaet qui s'y rapporte, et on le pouvait ici d'autant plus
logiquement qu'on maintient ces mömes mois dans les commandements

de par files-rompez.
Nous ne voyons egalement aucune espece d'avantage ä avoir un

möme commandement pour des formations et pour des evolutions
toutes differentes, pas plus que nous n'en saurions voir ä deeimer
Ie nombre des noms de famille qui existent en Suisse pour diminuer

le volume des listes des sergents-majors et des registres d'ötat
civil. Ce serait pourtant plus simple et bien plus republicain de
nous appeler presque tous du möme nom, Dreier, Meier ou Muller!

Quant ä avoir un seul et möme commandement pour foutes les

armes, c'est une puerilite trop edatante pour que nous fassions
autre chose que de l'enregistrer dans les litres de gloire de nos
autorites r6formatrices. Une trentaine d'officiers dans toute Tarmöe

y trouverait une utilite pratique, ce qui n'est pas une raison de
bouleverser des reglements faits pour 180 mille hommes.

En fait la plupart de ces commandements ä double ou triple effet

peuvent souvent ötre une cause d'erreurs et de malentendus,
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notamment quand des colonnes et des armes diverses manceu-
vreront ä proximite Ies unes des aulres. Un vice en particulier du
töte de colonne unique, c'est qu'en s'appliquant, pour l'infanterie
seulement, ä des mouvements tres divers il pourra engendrer des
lenteursetdes confusions deplorables. Une compagnie marche, par
exemple, en colonne par section, la droite en töle. Pour converser
ä gauche en reslant de front, on commandera tele de colonne ä gauche;
mais si eile est par le flanc, supposons par le flanc droit, on a alors
des colonnes de colonne; on a quatre colonnes par files d'une
colonne par section ; on commandera encore Ute de colonne ä gauche,
precede de : par section, pour reformer une seule colonne par files.
Un möme commandement aboutit donc ä deux mouvemenls et ä

deux resultats differents. Et si ces deux mouvements doivent,
comme il arrive souvent, se succöder rapidement ou möme se faire
simultanement Tun ä la töle l'autre ä la queue de la colonne, cela
sera impossible avec Ie commandement unique, sansavertissements
compiemenlaires et sans risques d'embrouilleraent. On ne saurait
donc pretendre qu'il y ait lä une simplification.

De möme quand un chef voudra faire exöcuter une övolution ä

un subordonne, au lieu de pouvoir la lui indiquer, comme d'habi-
tude et de raison, par le commandement qui s'y rapporte, il faudra
toute une explication pour la bien definir et de longues paroles
pour s'entendre ä son sujet. C'est d'ailleurs une regle generale en
matiere d'evolution comme de simple bon sens d'avoir un
commandement, un signal, un uom pour chaque chose distincte.

Cette regle souffre malheureusement encore de beaucoup d'ex-
ceptions dans le langage militaire, et les efforts des novateurs
devraient tendre, il nous semble, ä diminuer celles-ci et non ä les

augmenter par des commandements et des definitions ä toute
entente.

Des deux innovations ci-dessus le projet en sort une autre, ä

savoir:
k) La colonne double par file, soit sur 4 rangs, pour mettre en

marche en avant et par le centre la colonne d'atlaque. C'est ä

peu pres notre ancien defiie en tiroir, existant encore dans beaucoup

d'armees etrangeres, oü nos reformateurs l'ont repöchö.
Encore sans nom propre, cette formation pourrait ötre convenablement

baptisöe colonne d'ope'ra ou grande marche de la Norma, dont
eile rappelle bien la dramatique mise en scene et le joli coup d'oeil,
qui sonl ses seuls merites. On ne dira au moins pas que ce soit lä

une simplification.
I) Substitution du disordre normal ä l'ordre normal. Celte tendance

marqu6e du reglement ä l'essai, et qui s'y manifeste ä une dizaine
de reprises, a etö notablement modöröe par les diverses commis-
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stons, car Tun des projels du departement n'avait plus ni droite
ni gauche, ni premier, ni second rang, ni numerotation des
compagnies; de möme que dans le nouvel habillement on vise ä abolir
toutes distinctions entre les canlons, les armes el les corps. Nous
connaissons de longue date cette söduisanle ulopie de la suppression

de l'inversion, qui a reussi ä gagner ä eile maints manceuvriers
de places d'armes ou de planche noire, des instructeurs fort distin-
gu6s du reste et de savants officiers (*).

Nous ne Ten tenons pas moins, sur rautorilö des praticiens
de campagne, pour une parfaite et dangereuse ulopie. En terrain
accidente et devant l'ennemi, ceder ä cette tentation est le plus
sur moyen de Iransformer eu peu de temps la meilleure troupe du
monde en sauvage Iroupeau. La perturbation envahit toujours
assez tot les rangs de gens qui combattent, sans que le reglement
l'y inlroduise d'avance et se pröoc'cupe de l'y organiser. Avant de
manoeuvrer habilement, ou pour manoeuvrer habilement, il faut
lenir les rangs et le poste ; pour tenir de la sorte il faut de l'ordre.
et pour avoir de l'ordre il faut y former les hommes.

Le reglement nouveau, clairvoyant sur ses faiblesses, veut au
contraire habituer la troupe ä vivre dans le dösordre et ä se tirer d'af-
faire quand möme. Nouvelle et dangereuse erreur! Le reglement
pönetre ici dans un domaine qui n'est pas le sien et qui echappe
ä la reglemenlation. L'instruclion gönörale, l'Inspiration des
officiers, la bravoure des soldats sont, au moment du danger, les
seuls et meilleurs moyens de parer aux choses imprevues, de sauver

l'honneur et la mission d'une troupe debandöe.
Par consöquent nous renforcerions .toutes les remarques sur l'emploi

exceptionnel des inversions,etnous retrancherions les exercices
de döbandade et de ralliement en dehors de l'ordre normal. D'ailleurs
le commandement au drapeau, pour ce ralliement, est une nouvelle
source d'öquivoques, car il pourra souvent arriver qu'on doive se
rallier sans drapeau.

(') Elle a möme passö, un moment, ä l'etat de doctrine sous la plume örudite
d'un officier d'ötat-major francais bien connu, M. le colonel Bonneau du Martray
(Theorie nouvelle pour faire combatlre les troupes de toutes armes d'apres les
memes principes et aux memes commandements. 1 vol. in-8° avec 150 planches.
Paris. Leneveu, öditeur). Mais so.umise en 1860 ä une commission d'experts
composöe de MM. le marechal Magnan, les generaux Schramm, Forey, de Failly, Grobon,
Grand, Körte, Thiry, Leboeuf, avec le colonel Bonneau du Martray pour secretaire,
la Theorie nouvelte n'a pas fait fortune; et l'inversion est restee, en France, ce qu'elle
ötait et ce qu'elle doit ötre: un moyen exceptionnel de parer ä un besoin pressant
ou special. II n'est point döfendu, comme avant l'ordonnance de 1791, de s'en servir;
mais eile n'exclut point un ordre normal.

Un gönöral espagnol, le marquis del Duero, a aussi publie, en 1862, un projet de
Reglement unique pour les trois armes coneu dans le möme esprit (1 brochure
in-8«. Paris. Leneveu, editeur) qui, malgre la grande consideration et le haut grade
de l'auteur, a rencontre en Espagne une vive Opposition.
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m) Une autre nouveaute inadmissible est celle qui change la
notion simple et claire, le commandement sonore et connu de pas
de course-marche! en ces mois sybilliques marche! marche! — qui
doivent se prononcer ä l'inverse de ceux du grand Bossuet.

Ce bizarre commandement n'explique et n'exprime rien par lui-
möme ; il est presque aussi long que lautre; il peut pröter ä des
quiproquos par sa ressemblance avec le marche ordinaire ou par
le voisinage accidenlel de deux de ces simples marche, et par
consequent engendrer de grands d6sordres et de graves dangers.

Quand il s'agit de lancer une troupe ä l'assaut, epreuve toujours
sörieuse ä traverser, il vaut bien la peine de peser l'ordre du
depart et de ne pas risquer qu'il soit le fait d'un malentendu.
Du reste ce nouveau commandement a öte experimente ä l'ecole
des instrucleurs de 1867 et rejete comme irapratique el ridicule
par Ies commissions d'inslructeurs. Notre cavalerie, qui ('experimente

ögalement depuis plusieurs annöes, l'a retranche de la
derniere edition frangaise de son reglement.

Le departement militaire födöral paraissait aussi avoir fait son
deuil de ce progres militaire; mais il se ravisa et revint ä la charge
plus tard. C'ölail un peu lard, il est vrai, puisque ce ne fut que pendant

l'impression du projet actuel. Au dernier moment le fougueux
marche-marche y fut glisse ä nouveau, par un errata collö sur la
couverture. Mais si l'on avait oubliö de le donner ä temps aux
imprimeurs, il parait qu'on avait aussi oubliö de le soumettre aux
Chambres, car il n'en est nullement question dans le message ex-
plicatif qui leur ful adresse. Et quand nous pensons qu'on avait
ögalement oubliö d'en nanlir la grande commission, oublie de
meltre le projel lui-möme dans la lisle publique des tractanda lö-
gislatifs, et oubliö de mentionner l'existence d'une minorite de
la commission dans le message, on ne peut que gemir en verite
de la fatalite d'oubli qui poursuit notre döpartement.

Gömissons aussi, dans le cas particulier, de ceque cetle fatalite
se soit arrötee juste devant I'errata en question, au lieu de Ie

joindre ä ses autres victimes; mais espörons que les Chambres,
aulant pour le bien de la chose que pour le soin de leur propre
dignitö, oublieronl ä leur tour de donner ä celle adjonction la
valeur lögale qu'elles seules sont en droit de lui donner.

Et pourquoi, diront quelques-uns, le döpartement met-il tant
d'obstination ä introduire ce petit marche-rnarche dans le futur
reglement?.. Nous ne savons, ä part le faux orgueil peut-ötre
de gagner des batailles sur ses propres Iroupes. On comprendrait
celte insislance si la Suisse etail Ia Hesse-Darmstadt, le duche de
Bade ou toute autre principautö allemande sollicitee ä subir la
haute direction de Rerlin. Le seul mörite du marche-rnarche est
d'ötre d'origine prussienne; c'esl un ancien commandement prus-
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sien, qui s'est rajeuni dernierement, et qui s'est acquis, par sa
bizarrerie möme et par les succes dont il fut le tömoin, non la
cause, une certaine cölöbritö dans la derniere lutte germanique.
C'est aux cris de marche-rnarche, cent fois röpö.ies par la troupe et
mölös de hurrah! de vive le roi! que maintes positions ont et6 bra-
vement enlevees sur les Autrichiens et sur leurs allies par les troupes

du roi Guillaume. Pour celles-ci le marche-rnarche etait
devenu un cri de guerre et de victoire, le signal de l'assaut et du
triomphe. Comme nous doutons qu'il eüt le meme effet sur nos
bons Suisses, et qu'il n'aurait d'ailleurs plus la chance d'agir,
comme en 1866, conlre des troupes döjä döcimöes par un fusil
superieur, cet emprunt ä l'etranger pour augmenter notre reglement

d'un commandement et d'une confusion de plus ne nous
semble nulleraent juslifie.

n) Enfin on peut considerer comme une nouveautö du projet la
gönöralisation qu'il fail des feux sur h rangs, precedemment feux
de carre ; du defilement des lignes et colonnes en Ies couchant ä terre,
comme precedemment les chaines et les soutiens, et de Vacce'le'rü-
tion des allures. Ce sont lä de bonnes modifications, d'une haute
importance en fait, quoiquechangeant fort peu ä ce qui existe.
Souvent il en est ainsi dans le monde: les meilleurs progres ne
sont pas les plus bruyants.

II. Passons maintenant ä la seconde categorie des innovations du
nouveau reglement, celle des retranchements qu'il apporte ä
l'ancien. Les prineipaux de ces retranchements sonl les suivanls:

a) Divers exercices de l'ecole de soldat, soit les sur la droite
(gauche) en bataille, les files en arriere, les alignements en arriere,
les commandements d'alignement et de doublement des rangs;
puis la reduction de l'escrime ä deux coups et parades prineipaux,
des pas et des feux ä deux especes, et du maniement d'armes ä
5. mouvements.

Dans tout cela le mauvais se möle ötroitement au bon. Les sur
Ia droite (gauche) en bataille, par exemple, avaient leur utilitö et
auraient du ötre maintenus tels quels. La chose, il est vrai, ne sera
passupprimöe ; mais on lui donne un ou plusieurs commandements
ä double sens, ce qui ne simplifie Ia forme qu'en embrouillant
Ie fond.
' L'en parade-armes a öte retranche du maniement d'armes par le

möme esprit anti-hiörarchique el anti-militaire qui precedemment
fit supprimer le prisentez-armes, les honneurs des gardes aux re-
prösentants de la religion, aux magistrals et aux officiers, les
öpaulettes, le chapeau, le shako et ses cocardes cantonales, la bonne
fagon, tout ce qui tend ä relever le service du soldat aux yeux du
public et ä ses propres yeux. Dans ce möme döplorable esprit Ie
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projet simplifie Ie ceremoniel actuel du drapeau; il a ötö möme
question de supprimer ce meuble incommode et embarrassant "en

campagne et dont on ne sait que faire avec Ies colonnes de division.

Encore une rövision du reglementjlans ce möme genre de
progres, et les drapeaux seront sans doute definitivement retranches
des rangs militaires, pour ne plus servir qu'aux processions civiles,
oü en revanche ils augmentent chaque jour de nombre, de volume
et de richesse.

Est-ce en dedaignant leurs insignes, en ravalant leurs officiers,
en cachant leurs bannieres que nos pöres de Sempach, de Laupen,

de Giornico, de Morat, de Ia Neueneck nous ont conquis ces
glorieux trophees qui ornent nos fötes et fönt tressaillir nos coeurs?
Ces vieux Suisses reconnaitraient-ils leur sang valeureux dans l'armee

qu'on est en train de nous fabriquer, qu'on voudrait faire
croire angoissee d'ötre visible, scandalisöe d'honorer ses chefs et
ses couleurs, humiliöe de r6v6rer ses autels? Retrouveraient-ils
leurs mäles traditions, eux qui donnaient ä l'Europe la tactique
moderne, dans notre inintelligente singerie des modes etrangeres,
dans notre course effr6nee apres de pitoyables roulines pour leurs
succes d'un jour, apres le cri de guerre et l'oblique des Iroupes
prussiennes, apres le desordre tumultueux des bandes garibal-
diennes, mais en oubliant soigneusement d'emprunter ä celles-lä
leur culte fervent de l'honneur militaire, ä celles-ci leur noble
desinteressement — Oü nous menera cette triste tendance?
Misere de nous, si Dieu n'y aide! car nous ne sommes, assure-t-on,
qu'au debut des r6formes qui se pröparent ä Berne,' sous Ie möme
souffle de lointaines raffales.

En atlendant, nous qui avons confiance dans Ie fond de sagesse
et d'öquitö du peuple suisse, nous ne faillirons point aux devoirs
de rösignation et de patiente espörance qui sont devenus le seul
lot de la Suisse romande en ce temps de vertige des races germaniques.

Ce temps passera, nous le savons; mais en laissant derriere
lui une autre täche ardue : celle de recommencer les bouleverse-
ments pour remödier ä ceux d'aujourd'hui. *CercIe vicieux dans
lequel le pays, y compris l'armöe, tourne en gaspillant ses forces,
en ömiettant ses gerbes au profit des glaneurs, dont les clameurs
rejouies couvrent bientöt toutes les autres voix.

Mais cessons un moment de gömir, pour dire, quant ä l'article
qui nous oecupe, qu'ä pari ces deux retranchements fächeux du en

parade-armes et du sur la droite (gauche) en bataille, nous nous rösi-
gnerions aux autres changements sus-indiquös, par ögard pour les
voeux difförents de quelques-uns de nos confödörös.

b) Le carrö regulier est supprime et remplace par le seul carre"

en masse, soit l'ancienne colonne de defense. — En sabrant de cette
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fa^on la mauere des reglements, il n'est assuröment pas difficile
d'abreger le nouveau, et de faire sonner ses m6riles de lögerelö
sur l'ancien. Si les reglements se jugeaient au poids ou au metre
la prötention aurait quelque valeur. Mais il n'en est point ainsi; et
en detruisant tels ou tels articles paraissant superflus ou complexes,
on ne detruit pas du möme coup les exigences auxquels ils faisaient
face. On a beau retrancher le carrö des formations, cela ne diminue
pas d'un seul homme Ia cavalerie des ölats voisins. On a cru un
moment, il est vrai, apres Königgrätz, que la cavalerie avait fini
sa carriere devant le fusil ä aiguille. Un peu plus de reflexion et
d'observation fit revenir de ce jugement pröcipitö et conduisit ä

une conclusion pröcisöment inverse. La Prusse augmente möme sa

proportion de cavalerie: eile a juge que celte arme rapide ötait
celle qui pouvait le mieux, en beaucoup de cas, parer aux fusils
rapides, celle qui, en face de la puissance accrue des feux. pouvait,
ä un moment donnö, fournir les plus promptes et les plus brillantes
passes pour la paralyser. La France et l'Autriche augmentent aussi
leur cavalerie lögere au dötriment de la grosse cavalerie. Nous qui
n'en pourrions cönsacrer qu'une force infime ä entretenir celle de
l'ennemi, devons-nous döpouiller noire infanterie des formations
traditionnelles el le plus convenables conlre les charges d'escadrons?

On prötend que nos nouveaux feux et le carrö en masse suffiront
ä Ia defense. Nous le croyons ögalement pour beaucoup de cas et
notamment pour ceux oü l'infanterie menac6e n'aura rien de mieux
ä faire qu'ä rester en place. Mais souvent aussi l'infanterie n a pas
le lemps de demeurer sur le terrain oü eile se trouve subilement
attaquee; sa mission l'appelle ailleurs; eile ne peut s'en laisser
dötourner, ni s'arröter devant quelques cavaliers ; eile doit marcher
tout en combattant, combattre sans cesser d'avancer ; et pour cela
le carrö en masse ne suffit pius; il faut le carrö vide et rögulier.
Nous regrelterions donc de voir disparaitre celui-ci du reglement,
quoiqu'on püt ä la rigueur en simplifier la formation (4).

c) Les feux de defiUs en avant et en retraile ont ötö retranchös,
et nous croyons qu'on a bien fait. Avec les feux de h rangs gönö-
ralisös et les nouveaux fusils on peut se passer aisöment de cette
fiövreuse övolution, manoeuvre de cirque plus que de champ de
bataille, comme la nouvelle colonne double par files.

d) Les serre-files ont ötö aussi supprimös, conformöment ä l'ap-
pendice döjä introduit ä l'essai, il y a deux ans; mais l'utile cor-
rectif apportö par les commissions de placer les sergents derriere
les rangs pour les feux, outre les chefs de section et le capitaine,
n'a pas öte maintenu par le departement, et c'est regrettable.

(') Voir sur ce sujet spöcial une interessante et solide etude sur la formation en

carre, par J. Guenard, lieutenanl au 2« zouaves, 1 vol. in-8", qui vient de paraitre
chez Tanera, editeur a Paris.
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e) Le projet n'a plus qu'une seule maniere, au lieu de deux, de
faire prendre les distances ä la colonue serree et de faire serrer la
colonne. Au lieu de trois modes de changement de direction il
n'en a plus que deux; il supprime.aussi les commandements : ä
gauche (droile-) en bataille, el arrive ä ce que lous les mouvemenls
qui consistenl ä former la ligne ou la colonne par une conversion
des subdivisions s'executent ä un seul et möme commandement.

Nous ne pouvons, pour Ia plupart de ces modifications, que
röpeier ce que nous avons dit plus haut, ä propos du Ute de
colonne unique. La möme erreur de jugement s'epanouit ici en
plein. et toujours au detriment de Ia sürete du langage el de la
clarte des indications necessaires. On a creö de nouveaux
commandements ä double et ä triple sens; des (par pelotons) tournez ä

droite (gauche), etc., qui abouliront indifföremment ä une colonne

pour aller de lavant ou ä une ligne pour donner des feux, ainsi
qu'ä faire converser toute une colonne successivement. Entre deux
divisions ou deux bataillons voisins, des malenlendus et de faux
mouvemenls peuvent facilement en surgir et amener de graves
dösordres.

Pour le futile et douleux profil d'avoir deux commandements
de moins ä instruire, on se prive de commandements d'aver-
tissement faciles, usuels et renfermant ä eux seuls loute une
explication pröalable qu'il faudra faire autrement, plus difficilement
et peut-ölre plus longuement, sans qu'on dise encore comment.

On pretend que le nouveau reglement se distingue par l'esprit
d'initiative qu'il excite dans la troupe et par la plus grande confiance
qu'il place en son inlelligence. Nous le nions formellement, au
moins en ce qui concerne les nombreux cas de commaudenients
d'övolulions ä double et triple sens. Par ces commandements
l'homme ne comprend bien ce qu'on lui demande que quand le
mouvement est terminö ; il ne voit ni oü on Ie mene ni oü l'on veut
le mener avant d'y ötre arrive, et si quelque accroc malheureux
arrive en route, son intelligence ne servira point ä le debrouiller,
puisqu'il ignore ce qui se fait et ce qui doitse faire. Le soldat dans
le rang n'est plus qu'une girouelle tournant ä droite et ä gauche
sans savoir pourquoi. En revanche l'officier peut epuiser ses plaisirs
evoluants par d'öternels (par pelotons) tournez ä droite (gauche) et
töte de colonne ä droite (gauche), ni plus ni moins qu'un perroquet
quelque peu dressö. Si c'est lä relever l'esprit d'initialive et
l'intelligence des individus, nous avouons ne plus savoir ce qu'on
entend par ces pröcieuses qualitös humaines. Toutlend au contraire,
dans ce Systeme, ä la cröation d'une machinerie au rebours du
bon sens, pleine d'öquivoques et de causes de dösordre. Et quand
on y Joint la transformalion de l'inversion en ordre normal el
la debandade reglemenlaire, on ne manque plus en vöritö d'aucun
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öiement pour amener dans les evolutions un complet gächis ä la
premiere petite m6saventure.

III. La troisieme categorie des prouesses du nouveau reglement
consisle dans une infinite de petits changements de commandements
et de details, donl nous ne ferons pas ici l'önumöration circons-
tanciöe.

On vient de publier en francais et en allemand un tableau des
nouveaux commandements, celui en francais du ä M. le capitaine-
instructeur Jaquet. Ces petites brochures doiveni ötre entre les
mains de tout le monde, et chacun peut appröcier les difförences
entre l'ancien reglement et Ie projet ä ce seul point de vue. II y a

en somme, el en comptant la gymnastique, plus de cent cinquante
commandements nouveaux ou modifies, et l'on peut dire hardiment
que la moitie sonl d'inutiles et un bon quart de nuisibies fantaisies.

Parmi les changemenls heureux nous devons enregistrer
l'ensemble du nouveau service d'infanterie lögere ou de tirailleurs,
qui, en s'inspirant des methodes connues de Waldersee et de
Bugeaud, r6alise de vraies simplifications et de notables ameliorations.
Ce domaine comporte toul progres du reste; ici le reglement doit
ötre plutöt une instruetion generale qu'une prescription döter-
minöe. Le projet a bien compris cette exigence ; cette fois il
baut röeliement, et mieux que dans les autres ecoles, sur l'intelii-
gence el le savoir-faire des individus. Nous Ten fölicitons. — La
cröation de quelques expressions communes aux deux langues
frangaise et allemande, comme tirailleurs et sections, est aussi une
amelioration pratique pour une arm6e comme la nötre, el il est ä

regretter qu'elle n'ait pu ötre poussee plus loin. La dönomina-
tion de division ne s'applique plus ä la compagnie, mais ä deux
compagnies, et cela aussi est une amelioration, puisqu'elle detruit
une synonimie, lout en laissant malheureusement, il est vrai,
subsister Ie vieux double sens du mot division.

Tel est en resume le bilan impartial, ä notre point de vue au
moins, et sauf erreurs et omissions, de la nouvelle rövision
röglementaire.

Ce seul apergu montre qu'il s'agit d'une röforme generale, totale,
de toutes les ecoles (sauf celle de brigade) et que celle röforme
depasse de beaucoup la mesure du necessaire. Tout en rendant
pleine justice au zele ardent et aux bonnes intentions qui l'ont
dietöe, quoique acconipagnös de moyens peu deiicats, on ose
affirmer sans crainte que les auteurs se sont laisse trop entrainer
d'un cötö par une imagination encore öblouie des röcenls succes
prussiens, d'autre cötö par d'ötroites vues pödagogiques sans
application au service de guerre. Le maintien des habitudes contrac-
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löes, ainsi que du bon ordre et de la cohösion parmi les troupes
en campagne, y est sans cesse sacrifie ä une chimere de simplicite
et de rapidite d'instruction, qui, atteinte, n'a de valeur que sur la

place d'armes, et qui, pour ötre atleinte, donnera k ä 5 ans de

gaucherie eld'indecision aux övolutions de nos meilleurs bataillons
d'eiite, sans parier des autres.

A voir surgir tant el d'aussi ötranges bouleversemenls, on dirait
en vörite que jusqu'ä ce jour la Suisse avait ignore ce qu'eiait un
reglement d'exercice, ou bien qu'il a paru en 1866 quelque chose
de vraiment inou'i, de phönomönal, de surhumain en fait de tactique.
Point n'est pourtant besoin d'y regarder de bien pres pour constater

que ni l'une ni l'autre de ces alternatives n'ont du peser sur
la question ä l'ötude.

Sans möconnaitre les merites du fusil se chargeant par la culasse,
on ne peut pretendre qu'il ait introduit mu ölöment inconnu et
opörö une r6volution dans Tarmement, ni par consöquent qu'il
necessite une nouvelle lactique. On charge plus vite que precö-
demment; mais on a toujours, ä pjeu de chose pres, la möme arme
ä feu et ä bayonnette, le möme canon de fusil, la möme rayure,
la möme balle, la möme trajectoire, le möme poinlage. Le mö-
canisme different de la culasse et de la plaline a perfectionne
l'armement de l'infanterie; il ne l'a pas chang6.

Depuis pres de flOO ans qu'on tire au fusil la vitesse du tir a

beaucoup variö; eile n'a jamais ötö 20 ans Ia möme; eile a aussi
difföre et eile differe encore sensiblement d'une armöe ä l'autre,
d'un corps ä l'aulre, d'un homme ä l'autre, suivant le degrö
d'instruction, suivant les usages et les besoins locaux (').

Cette Variante s'augmente notablement avec Ie nouveau fusil,
personne ne le nie ; mais c'est lä le seul facteur changö ä l'ancienne
formule du tir. Les trois autres facteurs, la portöe, la pröcision, Ia

force destructive, restent les mömes, el l'on doit noler en outre
qu'au delä d'un certain degrö plus le facteur de la vitesse augmente,
plus celui de la pröcision diminue.

La pari de la nouveaute dans Tarmement futur, rigoureusement
analysee, n'est donc pas aussi considerable qu'on a voulu le dire,
sur Ia premiere impression des victoires prussiennes de Bohöme,
de la Saale et du Mein ; tout comme il n'ötait pas besoin qu'elle le

(') Le recent rapport du marechal Niel sur l'introduction du fusil Chassepot dans
l'armöe francaise donne une vitesse de tir variant de sept ä quatorze coups par
minute et une Variation de precision de 8,2 ä 24,7 pour 100, enlre des recrues
de la ligne et des troupes de la garde imperiale. Les troupes amöricaines des
confins, obligöes de lutter contre les rapides fleches indiennes, arrivent ä lancer
avec le fusil lisse une dizaine de balles ä la minute, le coup ä deux balles il est
vrai, et en tenant, selon la mode indienne, les balles dans la bouche et les capsules
pendues au cou. 11 y a loin d'un tel tir ä celui de la carabine ä pierre etä mailloche
qui se faisait en möme temps et dans la möme armöe il y a quelque 20 ans.



— 316 —

füt ä ce point pour donner, loutes choses restanl egales d'ailleurs,
ses grands resultats. II suffit d'un löger surpoids pour faire jeter
d'un cötö une balance en öquilibre, möme pesammenl chargöe.

Les feux sont puissants depuis longtemps en tactique ; cette
puissance s'est beaucoup augmenlee dans les douze dernieres
annöes, et l'augmentation a une recrudescence marquöe depuis 1863
en Amörique, et depuis 1866 en Europe. Voilä un fail certain. Et
cependant malgre cette plus grande force de destruction des armes
ä feu,- les batailles de nos jours ne sont point encore arrivöes ä ötre
aussi meurlrieres que celles des guerres de Sept-ans ou de l'Empire.

Zorndorf, Eylau, Friedland, la Moskowa, Salamanque tiennent

toujours le premier rang parmi les affaires les plus sanglantes.
Voilä un aulre fait certain, malgrö les clameurs conlraires des phi-
losophes; et les deux faits ensemble donnent la mesure exaete
de la Situation.

Or rien n'y indique, soit dans le dernier perfectionnement lui-
möme, soit dans ses resullals, qu'une plus grande vitesse de feux
nöcessite une rövolulion tactique,. Rien n'annonce le besoin d'une
transformalion teile, par exemple, qu'en amenerent jadis l'emploi
de la poudre ä canon el l'invention de la bayonnette ä douille.

II fallut alors faire disparaitre d'anciens el nombreux engins, des

corps entiers d'arbalötriers et de piquiers, changer par consöquent
Tordonnance, les formations, les övoiulions. Aujourd'hui nulle
lache semblable n'est röclamöe par Total des choses. Nous ne
savons ce qu'on pourra inventer sous peu; nous faisons toute
röserve ä Tendroit de certaines inventions qui pointenl ä l'horizon
et des exigences qu'elles imposeraient — autre raison qui
commandait de ne pas preeipiter nos röformes —: mais jusqu'ä prösent

une revolution tactique serait un non-sens et un cnfantillage.
Pour se servir ulilement des nouveaux fusils, il y avait ä en

modifier la charge; puis ä recommander de preference pour le
combat, mais d'une maniere gönörale seulement, l'ordre mince
plutöt que l'ordre profond, tous deux depuis longtemps ä Töpreuve
et parfaitement connus, quoiqu'inögalement pratiquös par les uns
ou par les autres, au gr6 de leurs goüts ou de leurs temperaments.

Pour se priserver des nouveaux fusils, il y avait, et lä etail
Tessenliel, ä s'en donner d'aussi bons pour la riposle; puis ä tenir
Ies troupes ä plus grande distance et mieux masquees de
Tennemi dans les moments d'attente, ä agir plus resolüment dans le?

moments d'action, plus rapidement dans ceux de transition, ä mieux
profiter du terrain en tout temps pour avoir des glacis dominanls
ou des defilements protecteurs, et y aider möme par des moyens
arlificiels. Toul cela aussi esl de la tactique vieille comme Gustave-

Adolphe, comme les Romains el les Grecs.
De möme que les culasses et cartouches nouvelles perfectionneni
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Tarmement sans Ie changer de nature, de möme il fallait perfec-
tionner le reglement dans les points indispensables, sans en changer
du tout au tout. II n'y a pas lieu, nous le repötons, ä une nouvelle
tactique; mais bien ä un jeu plus serrö el plus fin de la taclique
actuelle, Joint ä un relevement de loutes les vertus militaires. On
devra s'ömanciper de certains usages, des roulines spöciales, des

engouements systömatiques, des vaines glorioles, pour agir avec
une plus entiere liberte de jugement; et c'est pröcisement ce que
nous ne faisons pas.

Ce ne sera plus le temps du cölebre : Messieurs les Frangais, tirez
les premiers! de la bataille de Fontenoy, ni de la sublime priere
avant le feu des anciens Suisses et Suödois, ni des long assauts
ä Ia bayonnette, ni des colonnes massives de d'Erlon, ni des charges

ä la cravache de Murat, ni des lignes immobiles de Wellington,
ni des cabrioles des Turcos, ni de Toffensivstoss autrichien.

Mais toul cela, que nous sachions, si respectable et admirable
que ce soit, ne constitue pas exclusivement la tactique, au moins

pour les lacticiens dignes de ce nom. Et quant ä notre reglement,
une modification semblable ä celle du 5 avril 1859, sur lacharge
et sur les details du maniement d'armes; puis une augmentation de
divers chiffres de distances, d'intervalles, d'allures; Ia gönöralisa-
tion des feux de U rangs, le döfilement ä terre des lignes et colonnes,

loutes choses ne changeant presque rien aux textes actuels
quoique beaucoup aux effets et döjä pratiquöes dans quelques
cantons, eüt pleinement satisfait aux exigences du temps prösent.
C'eüt öte Taffaire de 3 ou 4 pages d'appendice.

Si Ton eüt en outre soignö comme du passö nos excellentes
ecoles de tir, mises sur un si bon pied par M. le colonel van
Berchem, pour arriver ä lirer aussi vite que bien ; si Ton eüt raffermi
et complete notre instruetion superieure, si fort en souffrance
depuis deux ou trois ans par le fait de programmes mal regles et
de quelques enseignements manquant de fond, on aurail promptement

amenö notre armöe, si bien douöe et si bien dispos6e du reste,
au niveau intellectuel voulu par le perfectionnement actuel des feux.

Au lieu de cela il faut que tous nos militaires, iroupe el
officiers, retournent sur les bancs de Tecole primaire, consacrent un
lemps precieux non ä avancer et ä relever leur instruetion, mais
ä la recommencer. II leur faut rapprendre non seulement la charge,
la nomenclature, le dömontaee, le tir des nouveaux fusils Millbank-
Amsler, Peabody, Vetterli, chose indispensable; mais une foule de
pelils riens ä grand ötalage, de prötentieuses nouveautös, la plupart

inutiles, quelques-unes nuisibies et rejelees en ISU7 et en
48S6 par des officiers qui n'etaient certes ni des sots ni des igno-
rants. Eternels apprentis, nos hommes ne peuvent sortir des mains
de la bonne que pour retomber dans celles de Ia nourrice. 11 reste,
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comme consolation, que ia nourrice et la bonne ne s'en trouven
pas plus mal; elles doublent leurs gages des sommes qu'aurai
döpensöes ä Tuniversilö le bambin laissö ä sa voie naturelle. Te
est le mönage actuel de l'armöe suisse.

El comme tout se lie dans le respect ou le möpris des saine:
regles de conduite, et qu'il est bien difficile qu'un premier pai
hors de la bonne voie n'en amene d'ullörieurs, nous sommes aujour
d'hui condamnes ä voir dans presque tous les domaines de notn
militaire supörieur des choses aussi penibles que celles mises ei
övidence par la rövision reglementaire.

Plusieurs öcoles d'instruction qui avaient jusqu'ici donnö Ie:

meilleurs fruits, Celles d'instructeurs, celles d'officiers et aspirant:
d'infanlerie entr'autrps, ainsi que Tecole centrale sont en pleini
döcadence se voient transformees en söances d'essais et de täton-
nements de toute espece, en comitös delibörants interminables e

ingouvernables, en „petites assemblöes populaires d'officiers et dt
sous-officiers oü Ton clabaude pöle-mele de tous les reglement:
et de toutes Ies lois, en öcoles de relächement gönöral sous U

rapport du service, de la discipline, de la lenue et des habitude!
militaires^). Quand la contagion des mauvais principes part d'en
haut, eile ne peut manquer de se propager rapidement. Quanc
l'autoritö supörieure proche elle-möme, de parole et d'exemple
l'inversion habituelle dans la hierarchie (2), la döbandade dan:
Tadministralion (3), Tarbitraire permanent dans les nominations e

promotions, la fantaisie dans les reglements et circulaires, de:

anges aux etages subalternes echapperaient ä peine aux fächern
contrecoups qui en rösultent.

II sort de tout cela, et surtout quand on se reporte par la pensöt
ä quelques annöes en arriere, un douloureux spectacle, une com
paraison poignante pour tous les amis sinceresde l'armöe et de li
Suisse, auquel il est urgent de remedier.

Bevenant ä la source möme de nos plaintes, au projet de regle
menl ä l'essai, nous devons maintenant nous demander quel re
mede peut ötre apportö, en ce point special, au mal signaie.

(') Dans quelques-unes de ces öcoles on fail manger les colonels avec ies tarn
bours et sapeurs, pour cröer l'esprit de famille

(') Dans une vingtaine de Services de 1867 et 1868 on a mis ou tente de mettr
des officiers anciens et d'un haut merite sous les ordres de leurs cadets, contraire
ment ä la loi.

(') M. l'instructeur-chef-adjoint du departement et M. le premier seerötaire di
departement, au lieu d'ötre k leurs fonctions, commandent maintenant presque toute
les öcoles, sous prötexte d'accelerer la propagation des nouveautös. S'il ny a plus
en dehors des armes spöciales, que ces deux colonels en Suisse, il vaudrait mieu
licencier d'office leurs collegues, car il est övident que ceux ci manqueront, ai
moment du besoin, de l'habitude du commandement et de la pratiijue du metie
qui leur sont nöcessaires, et que leur aurait procurees un tour regulier de servie
ä la place du monopole qu'on institue.
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Nous r6pondrons que le remede est facile, par peu qu'on veuille
mettre le bien des choses au-dessus des amours-propres personnels.
L'Assemblee federale Ta entre les mains. Le nouveau reglement
est toujours dans sa döpendance, puisqu'elle ne Ta admis que
provisoirement et ä l'essai. Elle peut le rejeter sans se dejuger, et cela
d'autant mieux que son appreciation definitive a ötö formellement
röservöe par sa commission el que la votation a eu lieu sans
discussion aucune.

Elle agirait donc aussi lögalement que sagement en öcartant
cette reforme malenconlreuse et pröcipitöe, pour se borner ä
demander au Conseil födöral un appendice ne changeant au reglement

de 1856 que ce qui est absolument nöcessaire ä Tusage des
nouveaux fusils. Apres cela il serail toujours aise et Ton serait

toujours ä lemps d'apporter peu ä peu au reglenient les ameliorations
tactiques dont Texp6rience et l'etude d6montreraient l'utilite. On

pourrait mieux en tout cas s'approcher de cette fagon, et sur le
canevas de 1856, de l'idealdu nouveau reglement, que revenir de
celui-ci, une fois adopte, vers l'ancien.

On objeclera probablement au rejet la force du fait accompli,
la raison sophistique que Ie nouveau reglement etant dejä provisoire

et su par les troupes instruites cette annee, le moyen le plus
simple, pour sortir de la critique Situation presente, est de le rendre

definitif. C'est ä Messieurs Ies membres de l'Assemblee födörale

d'appröcier jusqu'ä quel point un Iel mode de dölibörations
s'accorde avec le mandat qui leur est confiö par les ölecteurs et
avec le serment qu'ils prötent de le bien remplir.

On prötendra peut-ötre aussi que les essais pratiquös plaident
en faveur de Tadoption döfinitive. II ne sera sans doute pas difficile,

si Ton y tient dans les hauts parages officiels, de se procurer
une majoritö de rapports favorables. Plusieurs öcoles federales ont
ötö soigneusement organisees ä cet effet, et Ton n'aura garde,
dans le concert voulu, d'oublier les voix discordantes.

Nous ne connaissons encore aucun resultat de ces cours d'essais,

el nous avouons nous en inquiöter assez peu. Les vices prineipaux

du projet, sauf peut-ötre ceux de la marche oblique et des
nouveaux modes de döploiement, vices döjä suffisamment constatös

par les essais de 1867, sont de ceux qui peuvent s'appröcier par
le raisonnement aussi bien et mieux que par Texpörimentation,
surtout quand celle-ci se fait ad hoc, sur une commode place
d'armes, avec l'aide de nombreux et zölös instructeurs et sous les
ordres de l'auteur möme du projet, constituöäla fois juge et partie.

Mais en dehors de ces essais-lä il y en a d'autres, qui sont döjä
faits et qui parlent haut ä tout Ie monde. C'est le refroidissement
de zele que ces bouleversements incessants et de toute espece
amenent dans nos troupes; ce sont les nombreuses et tristes
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demissions qu'ils ont dejä provoquees parmi nos officiers, et qu'ils
ameneront encore; c'est le decouragement qui s'esl emparö de
beaucoup d'autres officiers mis ä cette lache de Sj'syphe et Teffroi
qu'ils ressentenl de toute perspective de service militaire aclif dans
de telles conditions.

Nous sommes mieux places que le departement federal pour
savoir la vöritö ä cet ögard. On nous adresse ä nous les plaintes, et
elles nous inondent depuis quelques mois de tous les points de la
Suisse, quoique nous n'en fassions qu'un discret et sobre usage ; il
n'enlend, lui, que les flagorneries ou les mödisauces intöressöes
des flatteurs, el il leur pröte, qu'il nous permette de le lui dire,
une trop complaisante oreille dans la plupart de ses actes importants,

ainsi que dans son goüt ä transformer la Confödöration en
baillage argovien.

Le Conseil födöral ne paraissant plus ötre que l'humble botte aux
lettres de ses döpartemenls, c'est donc sur l'Assemblöe födörale
que les amis de Tarmee suisse et des bonnes traditions nationales
sont obligös de reporler leurs esp6rances. Nous aimons entr'autres
ä croire que, dans Ie cas particulier du reglement ä l'essai, les
Chambres daigneront vouer une serieuse attention ä la d6liböralion
nouvelle et döcisive qui leur ineombe, et que cette döliböration se
terminera par le maintien du reglement de 1856 avec les modifications

striclement indispensables, laissant les autres ä des temps
moins transitoires et plus riches de loisirs.

P.S. Pendant Timpression des lignes ci-dessus la liste des
tractandas de la session de juillet des Chambres f6dörales a ötö publiee,
et nous constalons que la question des reglements n'y figure pas.

Nous voyons aussi que la commission de gestion du Conseil
des Etats s'est enfin emue de la maniere dont les affaires militaires
sont maintenant administröes et qu'elle a cru devoir en nantir
l'Assemblöe fedörale. La chose est heureuse en principe; mais
nous doutons que Ia proposition ömise, consistant ä renforcer le
personnel dirigeant d'un haut fonctionnaire de plus, atteigne Ie
but dösire. Elle ne fera, craignons-nous, qu'augmenler le mal et
faciliter le cumul actuel. N'y aurait-il pas plutöt lieu ä une rövision
generale de Torganisation du departement militaire federal, pour
le simplifier et Tharmoniser avec les besoins nouveaux?

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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